Par arrêté n° 556 CM du 25 mars 2004.— Conformément aux dispositions de l’arrêté n° 1037 CM du 10 octobre 1995 modifié, des quotas d’importation de viande porcine relevant du tarif douanier 02 03 sont ouverts pour le premier semestre 2004 aux conditions suivantes :

-
Charcuterie du Pacifique : 460 tonnes.

-
Salaisons de Tahiti : 350 tonnes.

L’arrêté n° 1037 CM du 10 octobre 1995 modifié relatif au régime d’importation des viandes de l’espèce porcine est modifié comme suit :

-
A l’article 2, le ministre de l’économie est remplacé par le ministre du tourisme, chargé de la promotion des exportations ;

-
A l’article 8, le ministre de l’économie, du commerce et de l’artisanat est remplacé par le ministre du tourisme, chargé de la promotion des exportations.

